
N° de référence : 21/29    Commune de PAITA 

          

 

 

MISE EN LOCATION 

APPEL A PROJET 

(article 25 du décret n°89-571 du 16 août 1989 modifié) 

 

L’Agence de Développement Rural et d’Aménagement Foncier (ADRAF) lance un appel à projets pour 

l’attribution en location de parcelles de terrains agricoles situées sur le périmètre locatif de TAMOA à 

Païta, issues de la parcelle cadastrale n°21 du Morcellement Ballande section Tamoa à Païta. Un plan 

topographique est affiché en mairie et est disponible dans le dossier à retirer auprès de l’ADRAF. 

Ces parcelles sont destinées à l’agriculture (à l’exclusion des activités d’élevage et de toute culture 

pérenne). Un couvert végétal de protection devra être assuré pendant la période cyclonique, du 1er janvier 

au 31 mars.  

Le présent appel à projets s’adresse à toute personne physique ou morale, détentrice de la carte agricole 

ou inscrite au RIDET avec une activité agricole. 

Toute personne intéressée est invitée à retirer un dossier de candidature :  

o en ligne : sur le site internet https://www.adraf.nc/  à la rubrique TELECHARGEMENTS 

/ APPEL A PROJETS 

o par courriel, en envoyant une demande à l’adresse : candidature@adraf.nc  

o sur place : dans les locaux de l’ADRAF au 1 rue de la Somme, BP 4228, 98847 Nouméa 

Cedex 

 

Les modalités de l’appel à projet sont détaillées dans le dossier de candidature à retirer. Pour toute 

question ou demande d’information complémentaire, contacter le 25-86-00. 

Le dépôt des dossiers se fera au plus tard le 28/02/2025 par mail candidature@adraf.nc ou au siège de 
l’ADRAF, 1 rue de la Somme à Nouméa, ou par voie postale à l’ADRAF - BP 4228 - 98847 Nouméa 
cédex, le cachet de la poste faisant foi. 
 
Passée cette date, les candidatures ne seront plus prises en considération. 
 

Cet avis ne saurait en aucun cas être considéré comme un engagement de l'ADRAF à l'égard des 

candidats. 

https://www.adraf.nc/
mailto:candidature@adraf.nc
mailto:adraf@adraf.nc



